STATUTS

du

Syndicat Canadien

de la Fonction Publique

Section locale 317

Commission scolaire de Rouyn-Noranda

Novembre 2008

PRÉAMBULE

La présente section locale 317 du Syndicat canadien de la fonction publique (ci-après désigné comme le SCFP) a été constituée afin de travailler à l'amélioration du bien-être social et économique des membres, sans considération de sexe, de couleur, de race ou de croyance;  afin de promouvoir l'efficacité dans la fonction publique et de manifester sa croyance en l'unité du mouvement syndical.

La section locale a adopté le règlement qui suit en conformité de l'annexe "B" des Statuts du SCFP et afin de compléter ces Statuts, de sauvegarder les droits de tous les membres, d'assurer une administration responsable de la section locale et de faire participer le plus grand nombre possible de membres au partage des fonctions et des responsabilités.

ARTICLE  I - NOM ET AFFILIA​TIONS

1.01
Le Syndicat porte le nom de:  Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section locale 317.

1.02
Le siège social du Syndicat est situé en Abitibi-Témisca​mingue à l'endroit désigné par l'élection de la personne présidente, de la personne vice-présidente et de la personne secrétaire-archiviste.

1.03 Le Syndicat détient une charte du Syndi​cat Canadien de la Fonction Publique (S.C.F.P.) et est affi​lié aux diverses instances syndicales suivantes: 




-  S.C.F.P.- Québec 




-  F.T.Q.




-  Conseil régional FTQ




-  C.P.S.S.

1.04
Toute affiliation ou désaffiliation est votée par les membres en assemblée générale.

ARTICLE II - DÉFINITION DES TER​MES

2.01
Règlements


Les statuts et règlements du Syndicat.

2.02

Personne salariée

Toute personne salariée éligible à devenir membre du Syndicat et ce, en vertu de l'accréditation émise au nom du Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section locale 317 ou de tout amende​ment à celle-ci.

2.03

Membre


Une personne salariée qui a signé une carte d'adhé​sion et qui est acceptée comme membre par le Syndi​cat.

2.04
Personne déléguée de zone ou de classe d'emplois


Tout membre élu par un groupe de personnes sala​riées, c'est-à-dire un groupe de membres en règle du S.C.F.P. local 317, pour les représenter.


Classe d'emplois



Regroupement des personnes salariées de la Commission Scolaire de Rouyn-Noranda d'une même classe d'emplois.

2.05
Zone


Regroupement des personnes salariées de la Commis​sion Scolaire de Rouyn-Noranda oeuvrant dans diffé​rents points de service, d'une ou de plu​sieurs écoles et localités.

2.06

Jours (journées)



Ce terme, lorsqu'il est utilisé dans les présents statuts signifie:  jours ou journées ouvrables.

2.07

S.C.F.P.


Syndicat Canadien de la Fonction Publique.

2.08

S.C.F.P - Québec


Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section Québec.

2.09

F.T.Q.


Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec.

2.10

C.T.C.


Congrès du Travail du Canada.

2.11

C.R.F.T.Q.

Conseil régional FTQ (Abitibi-Témiscamingue et Nord-du-Québec).

2.12

C.P.S.S.

Conseil Provincial Soutien Scolaire.     

2.13 C.S.R.N.

Commission scolaire de Rouyn-Noranda.

2.14

Assemblée générale


Assemblée à laquelle sont convoqués tous les mem​bres en règle du Syndicat.

2.15

Assemblée de zone ou de classe d'emplois


Assemblée à laquelle sont convoqués tous les membres syndiqués de la zone ou de la classe d'emplois concernées.

ARTICLE III - DROIT D'EN​TRÉE

3.01
Toute personne salariée dont l'emploi est assu​jetti au certificat d'accrédita​tion du Syndicat ou de tout amendement à celui-ci, doit devenir membre du Syndicat.

3.02
Elle doit remplir et signer la carte de demande d'adhé​sion à cet effet et être acceptée comme membre par le Syndicat.

3.03
De plus, elle doit payer un droit d'entrée de deux dollars (2,00$) ainsi que la cotisation établie par le Syndicat.

3.04 Une carte est fournie à chaque membre attestant qu'il est membre du Syndicat, pour la période indiquée sur la carte.

ARTICLE IV - PRIVILÈGES ET AVANTA​GES

4.01
Seulement les membres en règle bénéficient des privilèges et avantages conférés par la constitu​tion et les règle​ments du Syndicat.  Ils ont accès aux livres et peuvent les examiner aux jours et  heures des assemblées.

ARTICLE V - DÉMISSION, SUSPENSION OU EXCLUSION

5.01
Démission


Tout membre démissionnaire perd ses droits aux avantages et privilèges du Syndicat à compter de la date où sa démission écrite est transmise à l'Employeur.

5.02
Suspension ou exclusion


Toute accusation portée contre des membres ou des dirigeants doit être par écrit et se dérouler en conformité des Statuts du SCFP. 


Se référer aux derniers statuts du SCFP - article B-6 Procès, pour les clauses détaillées du présent article.

ARTICLE VI - COTISA​TION

6.01
La cotisation syndicale est une contribution obli​gatoire de chacun des membres pour fin d'administration de leur section locale. 

6.02 Les cotisations mensuelles régulières ne sont établies ou modifiées par la section locale qu’à une assemblée ordinaire ou extraordinaire des membres à condition qu’un avis d’au moins sept (7) jours ait été donné à une réunion précédente, ou qu’un avis d’au moins soixante (60) jours ait été donné par écrit.

ARTICLE VII - ASSEMBLÉES GÉNÉRA​LES

7.01
Composition

L'assemblée générale se compose de tous les membres actifs en règle du Syndicat.

7.02
Types des assemblées générales


1.
Assemblée générale régulière


2.
Assemblée générale spéciale


3.
Assemblée générale d'urgence

7.03
Attributions

L'assemblée générale a droit de regard sur toutes les décisions ou projets du Conseil exécutif.  Elle ratifie les négociations du contrat de travail et toute entente particulière modifiant les conditions de travail de l'ensemble des personnes syndiqué​es.

7.04
Décisions

Les décisions de l'assemblée générale sont prises à la majorité simple des membres en règle présents, à l'excep​tion du cas où il est différemment prévu dans les présents statuts.

ARTICLE VIII - ASSEMBLÉES GÉNÉRA​LES RÉ​GU​LIÈ​RES

8.01
Fréquence

L'assemblée générale régulière est convoquée au minimum deux (2) fois par année: entre les mois de septembre à juin inclusive​ment et pas plus qu'une (1) fois par mois.

8.02
Convocation


La convocation et l'ordre du jour détaillés de ces assemblées sont faits par écrit cinq (5) jours à l'avance et affichés si possi​ble, sur les tableaux qui sont à la disposition du Syndicat dans chacun des établissements.  Les personnes déléguées de zone ou de classe d'emplois doivent voir à ce que chaque personne salariée reçoive sa convocation.

8.03
Ordre du jour


A l'ouverture de l'assemblée, la personne présidente prend le fauteuil et dirigera l'assemblée de la façon suivante:

1.
Ouverture de la réunion

2.
Appel nominal des personnes dirigeantes

3.
Présentation des nouveaux membres et admission de ceux-ci

4.
Approbation de l'ordre du jour

5.
Lecture et acceptation du procès-verbal de la dernière assemblée

6.
Correspondance

7.
Rapport de la personne secrétaire-trésorière

8.
Rapport du Conseil exécutif

9.
Rapport des comités

10.
Affaires nouvelles

11.
Levée de l'assemblée

ARTICLE IX - ASSEMBLÉES GÉNÉRALES SPÉ​CIA​LES

9.01
Une assemblée générale spéciale peut être convo​quée en tout temps, s'il y a matière, par la personne secré​taire-archiviste du Syndicat, soit à la de​mande du Conseil exécutif ou de sa personne prési​dente ou vice-présidente, soit sur réception d'une requête signée par dix (10) membres en règle du Syndicat.

9.02
La convocation de ces assemblées est faite, dans chacune des zones au moins deux (2) jours avant la tenue de l'assemblée.


Les personnes déléguées de zone doivent en informer les personnes salariées travaillant dans leur secteur.

ARTICLE X - ASSEMBLÉES GÉNÉRALES D'U​R​GEN​CE

10.01
Une assemblée générale d'urgence peut être convoquée en tout temps par le Conseil exécutif ou sa personne présidente ou vice-présidente.

10.02
Étant donné la nature de ces assemblées, elles peuvent avoir lieu dans chacune des zones et elles sont dirigées par les personnes déléguées de chaque zone.


Celles-ci doivent, dès qu'une décision est prise, la transmettre à la personne présidente et/ou vice-prési​dente et/ou secrétaire-archiviste, qui sont au siège social du Syndicat.


En cas d'incapacité d'agir de la personne présidente et/ou vice-présidente et/ou secré​taire-archiviste, un autre membre délégué par une des trois personnes ci-haut mentionnées, pourra agir à leur place.

10.03 La personne présidente, la personne vice-présidente et la personne secrétaire-archiviste compilent les résultats de chaque zone, et transmet​tent le résultat final à chaque personne déléguée de zone.  Celles-ci transmettent le résultat final aux membres de leur zone.

10.04 Les décisions de ces assemblées générales sont prises à la majorité simple des membres en règle présents, à l'exception des cas où il est différemment prévu dans les présents statuts.

ARTICLE XI - ÉLECTION DES OFFICIÈRES ET OFFICIERS SYN​DI​CAUX

11.01
L'élection des officières et officiers syndicaux aura lieu lors d'une assemblée générale régulière qui se tiendra entre le mois de février et au plus tard le 30 mai de chaque année.


L'élection des officières et officiers syndicaux se fera en alternance selon les regroupements suivants:


Année paire




. personne à la présidence


. personne secrétaire-trésorière

. une personne directrice




Année impaire

. personne à la vice-présidence

. personne secrétaire-archiviste

. une personne directrice

11.02
Cependant, aucune élection ne sera tenue pendant la négocia​tion de la convention collective de travail.

11.03
Cette élection sera reportée après la signature de la nouvelle conven​tion collective de travail.

ARTICLE XII - RENCONTRE DE ZONE

12.01
La rencontre se compose de tous les membres en règle de la zone.

12.02
La rencontre de zone est convoquée par la personne déléguée de chaque zone.

12.03 Les modalités de fonctionnement de ces rencontres sont décidées par les personnes déléguées de chaque zone en collaboration avec le Conseil exécutif et uniformisées à toutes les zones.

ARTICLE XIII - QUORUM ET DROIT DE VOTE

13.01
Quorum

1.
Le quorum des assemblées générales régulières est de dix-neuf (19) membres en règle du Syndicat incluant le Conseil exécutif.

2.
Le quorum des assemblées générales spéciales est de dix-neuf (19) membres en règle du Syndicat incluant le Conseil exécutif.

3.
Le quorum des assemblées générales d'urgence est de dix-neuf (19) membres en règle du Syndicat incluant le Conseil exécutif.

13.02
Droit de vote


Seulement les membres en règle du Syndicat ont droit de vote aux assemblées générales et aux rencontres de zone.

ARTICLE XIV - SCRUTIN SE​CRET

14.01
En tout temps, un membre en règle peut demander le vote au scrutin secret.  

14.02
Le scrutin secret est obligatoire dans les cas suivants:

-
vote de grève,

-  
acceptation ou refus de la convention collec​tive,

-
élection des membres du conseil exécutif.

14.03
Lors d'un scrutin secret, l'assemblée procède à l'élec​tion d'au moins deux (2) personnes scruta​tri​ces.  Les personnes scrutatri​ces sont tenues à la confidentialité et utilisent leur droit de vote si elles sont membres en règle du Syndicat.

ARTICLE XV - RÉVOCABILITÉ DES PERSONNES ÉLUES

15.01
Bien que les mandats soient fixés pour les person​nes élues, celles-ci doivent rendre compte de leur action et leur mandat peut être révoqué pour juste cause. 

a)
Si une personne élue ne remplit pas son mandat pour les autres raisons que celles mentionnées dans l'article B-6 - Procès des statuts du S.C.F.P. alors elle peut être révoquée selon les procédures suivantes:

Les deux-tiers (2/3) des membres en règle du Syndi​cat peuvent, par une lettre recommandée et accompa​gnée de leur signature, réclamer la destitution d'une personne élue du Conseil exécutif, sauf pour les personnes déléguées de zone.  Cette lettre doit parvenir à la personne présidente, à la personne vice-présidente et à la personne secrétaire du Syndi​cat au moins quinze (15) jours avant la tenue de l'assemblée générale régulière.  Si aucune assem​blée n'est prévue, le Conseil exécutif est tenu de convoquer une assemblée générale spéciale dans les dix (10) jours suivant la réception de cette let​tre.

15.02
En tout temps, un avis de destitution doit être affiché dans chacune des zones au moins sept (7) jours avant la tenue de l'assemblée générale régu​lière ou spéciale.

15.03
Dans tous les cas, l'avis de destitution doit mentionner le nom et le poste de la personne élue impli​quée.

15.04
La personne élue en question, lors de l'assemblée générale régulière ou spéciale, a une période d'une (1) heure pour assurer sa défense, si elle le juge nécessai​re.

15.05
La majorité absolue des voix est requise (soit 50% + 1).

15.06
La destitution d'une personne élue n'a pas pour effet de la rendre inéligible à des élections subséquen​tes.

15.07
Les deux-tiers (2/3) des membres en règle d'une zone  peuvent convoquer une rencontre de zone ou de classe d'emplois afin de destituer leur personne déléguée et de procéder à l'élection d'une nouvelle personne déléguée.  Cette dernière avise par écrit le Conseil exécutif du change​ment effectué.

ARTICLE XVI - DESTITUTION AUTOMA​TI​QUE
16.01
Toute personne élue du Conseil exécutif ou d'un Comité permanent qui manque trois (3) réunions consécuti​ves de son comité, sans raison valable, est automatique​ment desti​tuée de son poste.

16.02
Son/sa successeur(e) est élu(e) à l'assemblée générale régulière qui suit cette destitution.


Entre-temps, le Conseil exécutif peut, s'il le juge nécessaire, lui trouver une personne remplaçante pour le reste du mandat afférent au poste en cause.

ARTICLE XVII - CONSEIL EXÉCU​TIF

17.01
Composition


Le conseil exécutif se compose de six (6) membres;

· personne à la présidence

· personne à la vice-présidence

· personne secrétaire archiviste

· personne secrétaire trésorière

· deux (2) personnes directrices

17.02
Durée du mandat


Le mandat des membres du Conseil exécu​tif se termine au plus tard le 30 mai de chaque année selon les modalités prévues aux articles 11.01 et 11.02.

17.03

Fréquence et quorum des réu​nions

Le conseil exécutif se réunit environ une (1) fois par mois.  Son quorum est de quatre (4) de ses mem​bres.

17.04
Fonctions
-
Il voit à l'application de la convention collec​tive et au mieux-être de ses membres.

-
Il gère et administre les affaires du Syndicat.

-
Il prend position officiellement au nom du Syndi​cat, lorsque des urgences l'empêchent de présenter le cas à l'assemblée générale.  Celle-ci doit cependant être avertie de la teneur des positions prises dans les plus brefs délais.

-
Il voit à la coordination et à la supervision des différents comités, permanents ou temporaires.

-
Il détermine la date des assemblées générales.

· Il reçoit et étudie les différentes communications soumises par l'assemblée générale, la délégation de zone ou de classe d'em​plois et les diffé​rents comités.

-
Il voit à l'application de toutes les résolutions adoptées en assem​blée générale.
· Il autorise toutes dépenses légitimes et inhéren​tes au bon fonction​nement du Syndicat.

· Il présente à chaque assemblée générale régulière un rapport de ses activités.

-
Il doit faire participer les membres du Syndicat à l'évolu​tion du mouvement syndical québécois.

ARTICLE XVIII – DEVOIRS DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF


A)
PERSONNE À LA PRÉSIDENCE
18.01
a)
Elle préside toutes les assemblées du Syndicat et du conseil exécutif.


b)
Elle applique les Statuts du SCFP et le présent règlement.

18.02
Elle agit en qualité de représen​tante offi​ciel​le du Syndicat avec d'autres membres s'il y a lieu de la C.S.R.N.  

18.03
a)
Elle est membre ex-officio de tous les autres comités.


b)
Elle a la première préférence comme déléguée aux congrès, réunions, colloques.

18.04
Elle signe conjointement avec la personne secrétaire-trésorière tous les effets bancaires.

18.05
Elle coordonne les activités générales du Conseil exécutif.

18.06
Elle est couverte par une police d'assurance responsabilités d'un minimum de mille dollars (1,000.00$).  La police est payée à même les fonds du Syndicat.


B)
PERSONNE À LA VICE-PRÉSIDENCE
18.07
Elle assiste la personne présidente dans ses fonctions.

18.08
À la demande ou en l'absence de la personne prési​dente, elle assume les responsabilités qui incombent normalement à la personne présiden​te.

18.09
En l'absence de la personne présidente, elle signe conjointe​ment les effets bancaires avec la personne secrétaire-trésorière.


C)
PERSONNE SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE
18.10

Elle a la garde des effets, biens, valeurs et propriétés du Syndicat, qu’elle remet à sa ou son successeur à la fin de son mandat.

18.11
Elle signe conjointement tous les effets bancaires avec la personne présidente (ou vice-présidente selon l'arti​cle 18.09).

18.12
Elle est couverte par une police d'assurance responsabi​lités au montant minimum de mille dollars (1000.00$).  La police est payée à même les fonds du Syndicat. 

18.13
a)
Elle doit percevoir tout argent dû au Syndicat et le déposer dans un compte ouvert à cet effet dans une institution financière.



b)
Elle remplit toutes les formules de capitation et fait remise au plus tard le dernier jour du mois suivant.

18.14

Elle doit louer un casier postal afin de compléter l'adresse du siège social du Syndicat. 

18.15
Elle doit présenter par écrit un rapport finan​cier aux réunions du Conseil exécutif. L'année finan​cière du Syndicat se termine le 31 décembre de chaque année.


De plus, une fois par année, elle présentera aux membres en assemblée générale un rapport financier comprenant l’année s’étant terminée au 31 décembre ainsi que l’année précédente.

18.16
Si elle ne peut obtenir de cautionnement, elle sera immédiate​ment démise de son poste et tous les biens et valeurs seront remis à son successeur.


D)
PERSONNE SECRÉTAIRE-ARCHIVISTE
18.17
Elle a la garde des documents du Syndicat.  Elle doit également tenir à jour le classement des documents du Syndicat.

18.18
Elle convoque les assemblées générales et celles du Conseil exécutif, suivant les décisions du Conseil exécutif ou de la personne présidente ou selon les dispositions prévues dans les présents statuts.

18.19
Elle tient à jour les procès-verbaux des assem​blées et du Conseil exécutif.

18.20
Elle répond à toutes les lettres et remplit toutes les autres fonctions de secrétariat que lui confie le Conseil exécutif.


E) 
PERSONNE AGENTE DE GRIEFS
18.21
Elle voit à l'étude des conditions de travail des personnes salariées selon les clauses de la con​ven​tion collective.

18.22
En collaboration avec les autres membres du Comité, elle voit à la bonne marche de la procédure de griefs et d'arbitrage.


F)
PERSONNE DIRECTRICE

18.23 Elle assiste les autres officiers et officières dans leurs fonctions et voit à la bonne marche du Syndicat.

ARTICLE XIX -
DEVOIRS DES PERSONNES DÉLÉ​GUÉ​ES DE ZONE OU DE CLASSE D'EMPLOIS
19.01
La personne déléguée a principalement pour rôle d'assurer la bonne marche du Syndicat dans sa zone ou sa classe d'emplois, selon la procédure établie à l'article 12 des présents statuts.

19.02
Le mandat des personnes déléguées de zone ou de classe d'emplois est de deux (2) ans.  Elles sont élues par l'assemblée de zone ou une assemblée des membres par classe d'emploi.

19.03
Lorsqu'une personne déléguée quitte son poste, elle est tenue de convoquer une assemblée de zone dans les dix (10) jours afin de procéder à une nouvelle élection.

19.04
Les différentes zones sont:

1.
École d'Iberville

2. Ecole La Source et Centre Polymétier

3. Centre administratif

4. Centre Élizabeth Bruyère


Les différentes classes d'emplois sont:


. Techniciennes et techniciens en education spécialisée


. Secrétaire



. Surveillantes et surveillants d’élèves

. Personnel de soutien manuel

. Personnel des services de garde

ARTICLE XX - FORMATION DES COMI​TÉS

20.01
La formation des comités permanents et temporaires relè​vent du Conseil exécutif, sauf pour le Comité des Syndics qui sont élus en assemblée générale.

20.02
Ce sont les comités qui élisent leur personne présidente​ respecti​ve.  La personne élue à la présidence du comité doit soumettre par écrit toute nouvelle recommandation ou orientation au conseil exécutif.

20.03
Les membres des comités permanents sont nommés pour un terme de deux (2) ans.  

20.04 Aucun membre ne peut être élu sur plus de trois (3) comités perma​nents.

ARTICLE XXI - COMITÉS PERMA​NENTS

21.01
Types de comités permanents
-  Comité des personnes vérificatrices

-  Comité de griefs et relations du travail

-  Comité de formation et perfectionnement

-  Comité de santé et sécurité

-  Comité de la condition féminine et accès à l'égalité


-  Comité de déléguées et délégués sociaux

21.02

Tout autre comité permanent peut être formé par le Conseil exécutif.

ARTICLE XXII - COMITÉ DES PERSONNES VÉRIFICA​TRI​CES
22.01
La durée du mandat et le mode d'élections des trois (3) personnes vérificatrices sont ceux prévus à l'article B.3.10 des Statuts du S.C.F.P. (mandat:  3 ans, 2 ans et 1 an).

22.02

Les personnes vérificatrices doivent, une (1) fois par année, vérifier les livres et archives de la personne secrétaire-trésorière ou examiner tous biens, titres et tous autres éléments d'actif de la section locale et donner un rapport à l'assem​blée générale régu​lière suivant cette vérification.


Elles ont la responsabilité de s'assurer qu'aucun argent n'est dépensé sans une autorisation appropriée, prévue dans les statuts ou accordée par les membres.



Elles s'assurent que les rapports financiers appropriés sont transmis aux membres.



Elles se servent des formules de vérification fournies par le bureau national et transmettent copie de chaque vérification au secrétaire-trésorier national en conformité avec les Statuts du S.C.F.P. national.

22.03
Les personnes vérificatrices se nomment une responsable entre elles, afin de coordonner leur travail.

ARTICLE XXIII - COMITÉ DE GRIEFS ET RELATIONS DU TRA​VAIL

23.01
Le Comité de griefs et relations du travail doit être composé de trois (3) membres.  Les trois membres sont nommés par le Conseil exécutif.
23.02
La personne présidente du comité peut faire rapport à chaque réunion générale.

ARTICLE XXIV - ÉLIGIBILITÉ À UN POSTE

24.01 Seul peut être mis en nomination à tout poste électif du Conseil exécutif celui ou celle qui est membre en règle du Syndicat.

ARTICLE XXV - AMENDE​MENTS

25.01

Les présents règlements ne peuvent être amendés ou modifiés qu'à une assemblée générale des membres convoqués à cette fin. 

25.02

À l'assemblée générale, ces amendements auront pré​séance sur toutes les autres questions de l'ordre du jour, sauf la lecture du procès-verbal de l'assemblée précédente.

25.03

Tout amendement ou modification aux présents règle​ments seront adoptés par vote majoritaire.

25.04

Modifications



Le présent règlement est, à tous égards, subordonné aux statuts du SCFP (y compris l'annexe "B") tels qu'ils existent à l'heure actuelle ou peuvent être modifiés de temps à autre et advenant tout conflit entre le présent règlement et les statuts du SCFP, ces derniers doivent l'emporter.  L'interprétation des statuts, y compris le règlement des conflits, est une attribution de la personne présidente nationale.

ARTICLE XXVI - CAS NON PRÉ​VUS

26.01

Les cas non prévus dans la présente constitution devront être réglés en regard de la constitution du Syndicat Canadien de la Fonction Publique (S.C.F.P.).

26.02

En cas de divergence ou d'opposition avec une disposition de la présente constitution, il est statué que la constitution du S.C.F.P. aura priorité sur les présents statuts.

ARTICLE XVII - ENTRÉE EN VI​GUEUR

27.01

Les présents statuts ou toutes modifications des présents statuts n'ont de valeur, ni ne peuvent entrer en vigueur avant d'avoir été ratifiés par la personne présidente nationale.

Son entrée en vigueur vaut à compter de la date de la lettre d'approbation de la personne présidente nationale.

ANNEXE 1

POLITIQUE DES DÉPENSES

Décès d’un membre :        

Maximum de 75,00$ tout inclus

Décès d’un membre temporaire :  
Au jugement

Décès d’un enfant, de la conjointe ou du conjoint :        
Fleurs, messe, don



Maximum de 50,00$ tout inclus

Départ à la retraite ou départ 

de l’accréditation syndicale :      
     5 à 10 ans de service :    25.$ tout inclus



11 à 20 ans de service :    50.$ tout inclus



21 à 30 ans de service :    75.$ tout inclus



31 ans et plus de service :  100.$ tout inclus

Allocation journalière :   
20.$

Allocation extérieure :

50.$ + 25.$ = 75.$

Allocation de soirée :

25.$
Coucher chez un parent ou ami :
35.$
Kilométrage :

Les frais de kilométrage sont automatiquement ajustés


aux taux de la Commission scolaire de Rouyn-Noranda
Téléphone :

Un (1) appel par jour

Journée du 8 mars :

Maximum de 150.$

Fête du 1er mai :

Maximum de 150.$

Rencontre régionale du

Soutien scolaire à R.N. :
Frais de salle, café et jus,



Assumés par notre section locale

Comités :

4.$ par déplacement, payable sur réception d’un



compte de dépenses validé par la personne présidente du comité

Party de Noël :

Pour les membres du conseil exécutif, membres des comités,



les personnes déléguées et les syndics :  



maximum 40.$ / personne participante

Dons :

Maximum de 150.$ / année

Implication syndicale 

de 5 ans et plus : 

5 à 10 ans de service :   25.$ tout inclus



11 à 20 ans de service :    50.$ tout inclus



21 à 30 ans de service :    75.$ tout inclus



31 ans et plus de service :  100.$ tout inclus
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